
En France, jusqu’au début des années 80, les bouteilles en verre étaient consignées. Il était 
possible de les rapporter en magasin, et de récupérer la consigne, cette petite rétribution 
monétaire qui était comprise dans le prix d’achat de la bouteille. Un levier incitatif qui 
encourageait fortement le retour des bouteilles en magasin, puis leur retour en rayon, une 
fois lavées. Face à la multiplication des emballages en plastique à usage unique, ce modèle 
a peu à peu disparu, mais pourrait bien signer son grand retour dans les prochaines années. 

Q U E  D E V I E N T  M O N  c o n t e n a n t  ?

de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre 

grâce à la consigne par 
rapport à l’usage unique

79%

tonnes de déchets 
d’emballages par an sont 

économisés grâce au 
système de consigne 

toujours en place dans les 
bars et restaurants en 

France

500 000

c’est la part d’eau 
économisée grâce à la 

consigne par rapport au 
recyclage

33%
C’est le nombre de fois 

qu’une même bouteille en 
verre peut être utilisée

50

c’est la part d’énergie 
économisée grâce à la 

consigne par rapport au 
recyclage

75%

des 3,4 milliards de 
bouteilles utilisées chaque 

année en France sont 
réemployées.

1 MILLIARDS
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Une grati�cation est remise aux clients 
qui ont ramené leurs emballages en 
verre consignés, soit via une somme 
directe d’argent, soit sous la forme de 
bons d’achats, de dons à des 
associations, etc.

Ensuite, les contenants en verre sont 
collectés pour être ramené dans les 
centres de lavage où ils y sont nettoyés 

Les contenants peuvent à nouveau 
accueillir des substances du même 
type que leur précédent emploi
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PLUS D’INFOS :
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LA CONSIGNE

POUR LE RÉEMPLOI
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Souvent en verre, les contenants 
consignés, une fois vidés, sont 
retournés par le consommateur soit là 
où il a acheté les produits, soit dans des 
centres de collecte dédiés ;


